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Arrêté complémentaire n° 1134/2021 du 19 mai

2021 levant l'obligation de garanties financières

imposées à la société GRANULATS VICAT pour la

carrière sise au lieu-dit "Les Prés de Toury" à

Neuvy
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Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles R.512-39-1 et suivants, R.516-2 et R.516-5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  4374/91 du 27 décembre 1991,  transféré  au bénéfice  de la  société
GRANULATS  VICAT  par  arrêté  complémentaire  n°  70/13  du  16  janvier  2013,  autorisant
l’exploitation pour une durée de 20 ans d’une carrière à ciel ouvert de sables et graviers sise au
lieu-dit « Les Prés de Toury », sur le territoire de la commune de Neuvy ;

Vu la  notification  enregistrée en préfecture  de l’Allier  le  14 décembre 2020 et  présentée par
Monsieur Alain BOISSELON, Directeur Général de la société GRANULATS VICAT, déclarant la
cessation définitive d’activité de la carrière susvisée ;

Vu l’avis favorable émis par le maire de la commune de Neuvy le 6 avril 2021 ;

Vu le procès-verbal de récolement établi suite à la visite du site le 15 avril 2021 par l’inspection
des installations classées, rédigé et clos le 28 avril 2021 ;

Vu le rapport et propositions de la DREAL, chargée de l’inspection des installations classées, en
date du 28 avril 2021 ;

Considérant  que la société GRANULATS VICAT a notifié,  conformément  à la  législation des
installations classées pour la protection de l’environnement, la cessation d’activité de la carrière
susvisée ;

Considérant que cette notification a été instruite selon la réglementation en vigueur ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté lors de la visite de récolement
effectuée  le  15  avril  2021,  que  la  remise  en  état  de  la  carrière  susvisée  est  conforme  aux
dispositions générales ;
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ARRÊTÉ complémentaire
levant l’obligation de garanties financières
imposées à la société GRANULATS VICAT

pour la carrière sise au lieu-dit « Les Prés de Toury »
sur le territoire de la commune de Neuvy

Le préfet de l’Allier
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

N°  1134 / 2021 du 19 mai 2021

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr
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Considérant que  dans  ces  conditions,  l’obligation  faite  à  la  société  GRANULATS VICAT de
disposer de garanties financières destinées à pourvoir à la remise en état de la carrière sise au
lieu-dit « Les Prés de Toury » sur la commune de Neuvy, en cas de défaillance de cette dernière,
peut être levée en totalité ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Allier,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – LEVEE DES GARANTIES FINANCIERES

L’obligation  faite à la société GRANULATS VICAT par arrêté préfectoral n° 70/13 du 16 janvier
2013 susvisé, de constituer des garanties financières destinées à pourvoir à la remise en état de
la carrière sise au lieu-dit « Les Prés de Toury » sur la commune de Neuvy, est levée en totalité à
compter de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 2 - PUBLICITE

Une copie de cet arrêté complémentaire sera déposée en mairie de Neuvy pour y être consultée
par toute personne intéressée.

Un extrait du présent arrêté sera affiché dans la commune de Neuvy pendant une durée minimum
d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du
maire de la commune.

Le  même  extrait  sera  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  l'Allier  pour  une  durée
identique.

ARTICLE 3 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand :

1) par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date
où le présent arrêté lui a été notifié,

2) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement
de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.211-1 et L.511-1 du code
de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de
l'affichage du présent arrêté.

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’intermédiaire de l'application « Télérecours
citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr.

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation,
telle  que  définie  par  l'article  L.  213-1  du  code  de  justice  administrative,  auprès  du  Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand.
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ARTICLE 4 – DIFFUSION

Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  l’exploitant.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de l’Allier.

Copie en sera adressée :

‒ à Mme le Maire de Neuvy, chargée des formalités d’affichage,
‒ à Mme la Secrétaire Générale de la préfecture,
‒ à  M.  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement

Auvergne Rhône-Alpes,
‒ à M. le Chef de l’unité inter-Départementale Cantal / Allier / Puy-de-Dôme de la DREAL

Auvergne-Rhône-Alpes – Équipe Environnement-Carrières de l’Allier,
‒ à Mme la Directrice Départementale des Territoires,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Moulins, le   19 MAI 2021

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale

Signé
Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ
portant sur la surveillance des rejets de l’Installation Hydraulique de Sécurité

par la société ORANO MINING (SIREN : 501493605 RCS NANTERRE)

Le préfet de l’Allier
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code minier et notamment ses articles L 161-1 et L 163-1 à L.163-12 ;

Vu le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains ;

Vu le décret du 8 janvier 1985 instituant la concession de mines d’uranium, autres métaux radioactifs
et substances connexes du 8 janvier 1985 jusqu’au 13 janvier 2035 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2457/93 du 4 juin 1993 donnant acte à la COGEMA de sa déclaration de
délaissement des travaux et prescrivant une surveillance de la mine à ciel ouvert de Lombre située
sur les communes de Cérilly et de Theneuille (Allier) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 955/17 portant sur l’actualisation de la surveillance de l’ancien site minier de
Lombre situé sur les communes de Cérilly et Theneuille ;

Vu les rapports de surveillance environnementale du site de Lombre (Allier)  par la société ORANO
MINING ;

Vu le  rapport  de  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement  et  de  l'Aménagement  du  Logement
Auvergne-Rhône-Alpes du 6 avril 2021 ;

CONSIDÉRANT l’évolution, depuis 2006, des conditions de neutralisation du rejet minier de drainage
acide vers une méthode passive sur lit calcaire en lieu et place de l’ancienne méthode active par voie
chimique ;

CONSIDÉRANT que  des  lacunes  sur  les  conditions  de  la  surveillance  subsistent  notamment
concernant l’identification d’éventuels dépassements de capacité de la station de traitement des eaux
acides issues du site ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’actualiser l’arrêté préfectoral n° 955/17 du 04 avril 2017 actualisant
l’arrêté préfectoral n° 2457/93 du 4 juin 1993 sur les conditions de surveillance de l’acidité du rejet et
sur le droit minier en vigueur ;

Préfecture de l’Allier
2, Rue Michel de l’Hospital  
CS 31649 – 03016 MOULINS Cedex
Tél 04 70 48 30 00
www.allier.gouv.fr 1/4
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CONSIDÉRANT que l’efficacité des techniques à mettre en œuvre pour le contrôle et la maîtrise de
l’impact environnemental des anciens sites miniers d'uranium ainsi que les exigences de protection de
l’environnement  peuvent  évoluer  et  qu’il  convient  de  se  rapprocher  des  meilleures  technologies
disponibles ;

CONSIDÉRANT que le projet  d'arrêté a été communiqué à la société ORANO MINING (SIREN :
501493605 RCS NANTERRE) ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : 

L’article 7 de l’arrêté préfectoral n° 2457/93 du 4 juin 1993 donnant acte à la Compagnie Générale
des Matières Nucléaires (COGEMA), devenue entre-temps la Société AREVA, puis société ORANO
MINING (SIREN : 501493605 RCS NANTERRE), de sa déclaration de délaissement des travaux de
la mine à ciel ouvert de Lombre située sur les communes de Theneuille et de Cérilly est abrogé.
L’arrêté  955/17 du 4 avril  2017 actualisant  l’arrêté  préfectoral  n° 2457/93 du 4 juin  1993 sur  les
conditions de surveillance de l’acidité du rejet et sur le droit minier en vigueur est abrogé.

ARTICLE 2     - Collecte et caractérisation des eaux  

Les eaux de ruissellement et de résurgence provenant de l’ancienne fosse remblayée et de la verse
de produits stériles sont collectées. Le pH et les concentrations en 226Ra soluble,  238U et Fe soluble
sont mesurées mensuellement en amont de tout traitement.

ARTICLE 3 - Traitement et contrôle des eaux rejetées

Les  eaux  collectées  sont  rejetées  par  l’intermédiaire  d’un  émissaire  unique  dans  le  ruisseau  le
Cottignon après décantation et neutralisation. Ces eaux traitées font l’objet,  en amont du point de
rejet dans le milieu naturel, soit au point dénommé CER4 dans les rapports annuels passés de suivi
de l’exploitant, de mesures mensuelles du pH et des concentrations en 226Ra soluble, 238U soluble et
Fe soluble.

Les eaux rejetées au milieu naturel après traitement doivent être exemptes de matières flottantes.
Elles ne doivent pas provoquer de coloration visible du milieu récepteur.

Ces rejets doivent, en moyenne annuelle, respecter les caractéristiques suivantes 

• pH : compris entre 6 et 8
• 226Ra soluble inférieur à 0,74 Bq/L
• 238U soluble inférieur à 1,8 mg/L
• Fe soluble inférieur à 10 mg/L

En outre, le pH doit être, à chaque mesure effectuée, compris entre 5,5 et 8,5.

Le point de rejet doit rester aisément accessible et aménagé de manière à permettre l’exécution d’un
prélèvement  de l’effluent  en toute  sécurité  dans les meilleures  conditions  ainsi  que des mesures
représentatives de son pH.
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ARTICLE 4 – Conduite de la station

Le pH et les concentrations en 226Ra soluble, 238U et Fe soluble sont mesurées mensuellement en un
point  situé  en  aval  du bassin  de  décantation  et  à  l’amont  du  traitement  de neutralisation  sur  lit
calcaire,  afin de pouvoir  diagnostiquer  et corriger rapidement  les non-conformités éventuelles des
rejets constatées dans le milieu.

ARTICLE 5     - Surveillance du milieu récepteur  

Le pH et les concentrations en  226Ra soluble,  238U soluble et Fe soluble sont mesurés à fréquence
mensuelle dans le ruisseau du Cottignon, pour interprétation de l’impact du rejet sur le milieu, aux
points suivants, définis dans le rapport annuel de suivi passés de l’exploitant :

• point en amont du site, hors de toute influence possible des dépôts miniers (point « COTA »
du rapport de suivi)

• point : en aval du rejet (point « COTB » du rapport de suivi )

ARTICLE 6     - Surveillance de la station  

La décantation s’opère dans un bassin, équipé d’une sonde ou équipement équivalent permettant de
connaître le niveau d’eau. La capacité résiduelle du bassin de décantation devra pouvoir être vérifiée
à tout moment.  En cas de nécessité de procéder à un curage,  le bénéficiaire met en œuvre une
solution technique permettant  d’assurer  la continuité du traitement  et  de maintenir  les normes de
rejet. Le bénéficiaire procède au lavage et/ou au renouvellement des matériaux visant à neutraliser
l’effluent si nécessaire.

ARTICLE 7     - Dépassement de capacité de la station  

Une  mesure  en  continu  du  débit  est  réalisée  en  entrée  et  en  sortie  du  traitement  ainsi  qu’une
estimation du volume surversé dans le milieu naturel,  le cas échéant,  en amont du traitement de
neutralisation.
Tout dépassement des capacités de traitement (notamment en flux d’entrée d’eau) de la station doit
être  identifié  et  quantifié.  Le cas échéant,  les volumes annuels  rejetés  au milieu sans traitement
doivent être déterminés.

ARTICLE 8     - Bilan annuel  

Un bilan annuel des mesures prescrites sur le rejet des eaux de ruissellement de l’année N, sur les
mesures  prescrites  en entrée de l’installation  de traitement  des eaux,  sur  les dépassements  des
capacités de la station ayant entraîné un rejet direct dans l’environnement des eaux de drainage de
l’ancien site minier est adressé au service chargé de la police des eaux (direction départementale des
territoires de l’Allier) et à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes au premier  semestre  de l’année N+1.  Ce document  est  accompagné des
interprétations et commentaires nécessaires à la compréhension des résultats.
Celui-ci devra notamment faire figurer une estimation les flux rejetés au milieu naturel annuellement
en distinguant les flux "en routine" et les flux générés, le cas échéant par le by-pass de la filière de
neutralisation.

ARTICLE 9     - Entretien des fossés  

Les pistes et fossés de collecte des eaux de la verse à stérile doivent être régulièrement entretenus.
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ARTICLE 10     - Délais  

L’exploitant dispose d’un délai de 20 mois pour réaliser les modifications de l’IHS nécessités pour le
respect du présent arrêté.

ARTICLE 11     - Recours  

La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 12 - Sanctions

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, la société ORANO MINING s’expose aux
sanctions administratives et pénales prévues par le code minier.

ARTICLE 13 – Notification, publication

Le présent arrêté est notifié à la société ORANO et publié au recueil des actes administratifs. Il est
affiché pendant un mois dans les mairies de Cérilly et de Theneuille.

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Allier et le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, dont copie est adressée :

− aux maires des communes concernées de Cérilly et de Theneuille,
− au sous-préfet de Montluçon,
− au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-

Alpes,
− à la directrice départementale des territoires de l’Allier.

Moulins, le   11 MAI 2021

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale

Signé
Hélène DEMOLOMBE-TOBIE

Voies et délais de recours 

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l’article  L.411-2 du Code des relations 
entre le public et l’administration, la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit 
d’un recours administratif soit d’un recours contentieux. 
Le recours administratif gracieux est présenté devant l’auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l’auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l’autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de 
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033 
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l’application « telerecours citoyen », disponible sur le site 
internet suivant : https://citoyens.telerecours.fr/
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Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Convention du 21 mai 2021

Une convention de coordination de type communale entre la police municipale de
Néris-les-Bains et les forces de sécurité de l’État a été signée le 21 mai 2021 par le préfet
de l’Allier,  le  maire  de Néris-les-Bains et  le  procureur  de la  République près  le  tribunal
judiciaire de Montluçon.

Cette convention, établie en application des articles L.512-4 à L.512-7 du code de la
sécurité  intérieure,  précise  la  nature  et  les  lieux  des interventions  des agents  de police
municipale ;  elle  détermine  les  modalités  selon  lesquelles  ces  interventions  sont
coordonnées avec celles des forces de sécurité de l’État.

En application de l’article R.512-6 du code précité, mention de l’existence de cette
convention est portée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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